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Résumé 

Les commentaires sur l’abstention sont très souvent empreints d’un jugement de valeur négatif. L’abstention est le témoin de l’apathie des électeurs, de leur désenchantement à l’égard de la représentation politique ou plus grave encore le signe d’une profonde crise de la démocratie représentative. Il reste à prouver que l’abstention puisse être porteuse de tels dangers. Le niveau de la participation électorale exerce néanmoins une influence sur les résultats électoraux puisque la décision de participation et la décision électorale sont nécessairement liées. 

L’objet de cette communication est d’étudier l’une des possibles conséquences de cette dépendance qui est l’éventualité d’un biais partisan systématique de la participation. De nombreuses études avancent ainsi que l’abstention aurait des conséquences négatives pour les partis de gauche. Si cette question a été étudiée et débattu dans de nombreux pays, il n’existe, pas dans le cas français d’étude systématique et rigoureuse des conséquences potentielles de l’abstention sur les résultats électoraux.

La première partie de cette communication présente les explications théoriques avancées dans la littérature pour justifier la possibilité d’un impact systématique de la participation sur les résultats électoraux. La seconde partie expose les différentes méthodologies qui ont été utilisées pour évaluer empiriquement l’existence d’un biais partisan. La troisième partie étudie la possibilité d’un biais partisan de la participation lors des élections françaises.

The impact of abstention on electoral results: is there a partisan effect of voter turnout in France?

Most comments on abstention are stamped with a negative value judgement. Abstention is seen as the sign of voters’ apathy, of their disillusion toward political representation or even, more worrying, the sign of a deep crisis of the representative democracy. That abstention could carry such dangers has yet to be proved. However, the level of electoral turnout exercises an influence on electoral results since the decision to turn out and the electoral decision are necessary linked.

The aim of this contribution is to examine one potential consequence of this dependency: the possibility of a systematic partisan bias of turnout. Many studies argue that abstention has negative consequences for left-wing political parties. While this question has been frequently examined and debated in many countries, there is no systematic analysis, in the French case, of the potential consequences of abstention on electoral results.

The first part of this contribution presents the theoretical explanations advanced in the literature to justify the possibility of a systematic impact of turnout on electoral results. The second part discusses the various methodologies that have been used to empirically assess the possibility of a partisan bias. The third part examines the possibility of a partisan bias of turnout in the case of French elections.

Introduction
En France, les médias tout autant que les politiques ou même les politologues se lamentent à chaque soirée électorale du manque de civisme des abstentionnistes et du risque que cette abstention fait courir à la démocratie. Ces commentaires précisent que l’abstention serait le témoin de l’apathie des électeurs, de leur désenchantement à l’égard de la représentation politique ou, plus grave encore, le signe d’une profonde crise de la démocratie représentative
. Il reste à prouver que l’abstention puisse être porteuse de tels dangers mais aucun des commentateurs en question ne proposent d’examen approfondi de la question.

Sans vouloir mettre en cause la possibilité que l’abstention puisse, en prenant de l’ampleur porter atteinte à la démocratie (mais à partir de quel seuil ?), l’examen de différents contextes électoraux, comme la Suisse où le taux de participation est de 49,3% en moyenne, la Belgique où il est de 84,9% et l’Italie où il atteint 92,5%
 et leur comparaison avec le taux de participation en France (en moyenne de 67,3% selon les mêmes sources) laisse perplexe quant à l’utilisation du taux de participation électorale comme indicateur du bon fonctionnement de la démocratie.

Pour autant, cela n’implique pas que l’abstention soit sans conséquences. En particulier, l’abstention peut influencer les résultats de l’élection en favorisant un camp par rapport à l’autre. La thèse la plus courante est celle du biais partisan de la participation. Selon cette thèse, l’abstention aurait un impact négatif sur les résultats électoraux enregistrés par les partis ou candidats de gauche
. La possibilité d’un biais partisan de la participation est une question étudié et débattue dans de nombreux pays (et en particulier aux Etats-Unis) mais presque totalement ignorée dans le cas des recherches portant sur les élections françaises.
En France, les commentaires électoraux s’attachent parfois, au soir d’un scrutin ou dans les chroniques électorales qui les suivent, à souligner combien l’abstention a pu être bénéfique ou au contraire handicapante pour tel ou tel candidat ou parti. Cependant, il n’existe, dans le cas des élections françaises, aucune étude systématique et rigoureuse des conséquences potentielles de l’abstention sur les résultats électoraux et de la possibilité d’un biais partisan
.
L’objet de cet article est d’étudier cette thèse du biais partisan. On s’attache tout d’abord à présenter une revue de la littérature. Les justifications théoriques avancées pour expliquer la possibilité d’un biais partisan systématique de la participation sont présentées dans la section 1. La littérature empirique est présentée dans la section 2. De nombreuses méthodologies différentes ont été employées pour tester la pertinence d’un biais partisan de la participation La grande majorité de ces études portant sur le contexte électoral nord-américain, la section 3 propose ensuite différentes applications de ces méthodes à des données françaises afin d’étudier si la participation électorale exerce une influence systématique sur les résultats électoraux en France. 
1. Les raisons d’un possible biais partisan
Différents schémas explicatifs peuvent être invoqués pour justifier que la participation électorale puisse avoir une influence sur les résultats électoraux. Cette influence repose en dernière instance sur le fait que le niveau de la participation électorale exerce nécessairement une influence sur les résultats électoraux. En effet, le choix de participation (est-ce que je vote ou non ?) et le choix électoral (pour qui je vote ?) sont intrinsèquement liés puisque l’on ne peut choisir sans participer. D’ailleurs plutôt que ce choix séquentiel, on peut penser que l’électeur ne prend qu’une décision et que le choix de l’abstention constitue l’une des branches de l’arbre de décision de l’électeur, les autres branches étant les différentes listes ou candidats en présence. Les résultats électoraux sont alors nécessairement dépendant du niveau de participation
.
La thèse étudiée ici est celle d’un biais partisan systématique de la participation. Le terme systématique est volontairement employé pour signifier que l’impact de la participation intervient toujours dans le même sens, l’abstention étant défavorable aux partis et candidats de gauche. Il existe également d’autres logiques pouvant sous-tendre une relation entre participation et résultat électoraux. Nous verrons après avoir présenté la thèse du biais partisan systématique (section 1.1) comment cette thèse se distingue de ces autres approches (section 1.2). 
1.1. La logique du biais partisan systématique
La possibilité d’un biais partisan prend appui sur deux propositions :

· l’abstention se retrouve plus fortement parmi les classes sociales les plus défavorisées ;

· les électeurs des classes sociales les moins favorisés ont plus tendance à voter pour les candidats et partis de gauche.

Au final, l’abstention a donc nécessairement un impact négatif sur le vote pour les partis et candidats de gauche. 

La première proposition, à savoir que l’abstention serait plus importante parmi les classes sociales les moins favorisées est certainement un des résultats de l’analyse électorale parmi les mieux établi. On montre ainsi que la participation est d’autant plus élevée que le niveau d’éducation est important
. Les autres indicateurs du statut social tel que le niveau de revenu, la profession, le statut de propriétaire sont également de très bons facteurs explicatifs du comportement de participation électorale
. Comme le souligne Lijphart (1997) la participation électorale est foncièrement inégalitaire
. 

Pour autant, pour que cette inégalité influence le résultat électoral, il est nécessaire d’ajouter des hypothèses concernant la manière dont seraient susceptible de voter les abstentionnistes s’ils décidaient de participer aux scrutins. Ces hypothèses sont au cœur de la seconde proposition. Celle-ci avance qu’au biais de classe de la participation s’ajoute un biais de classe dans le choix électoral. Cette seconde proposition peut sembler plus problématique, au moins dans le contexte électoral contemporain de réduction du vote de classe
. Elle est en tout cas moins bien établie que l’hypothèse du biais de classe de la participation. Cette proposition repose implicitement sur le fait que les électeurs des classes sociales les moins favorisés savent que les partis de gauche sont ceux qui sont les plus susceptibles de défendre leurs intérêts et donc voteraient, dans l’hypothèse où ils participent, pour les partis de gauche.
Ces deux propositions, une participation inégalitaire et des abstentionnistes partisans de la gauche, aboutissent donc nécessairement à ce que l’abstention soit défavorable aux partis de gauche. Une hausse de l’abstention doit conduire à réduire le score des partis de gauche. Inversement une augmentation de la participation doit être bénéfique pour la gauche. En d’autres termes, les comportements de participation génèrent un biais partisan, c'est-à-dire une orientation particulière et systématique de la participation électorale.

L’ampleur du biais partisan est bien évidemment fonction du niveau de participation. Logiquement, il n’y a plus de biais en l’absence d’abstention. Inversement, le biais est d’autant plus important que le niveau de participation est faible.
Dans certains travaux, les conséquences du biais partisan de la participation sont envisagées dans une perspective plus large. Par son impact négatif sur le score des partis de gauche, le biais partisan a non seulement un impact sur les résultats électoraux mais également des conséquences en matière de politiques publiques. Si le résultat des élections ne reflète pas les préférences de la population, il en va naturellement de même des politiques publiques. Si l’on admet que les gouvernements ne poursuivent pas toutes les mêmes politiques publiques, soit qu’ils poursuivent des objectifs partisans, soit qu’ils cherchent à satisfaire les intérêts de leurs électeurs
, le biais partisan doit donc conduire à des politiques plus conservatrices que si la participation avait été plus importante. L’impact peut être direct, gouverné par le fait que le biais partisan conduit à l’élection de gouvernements plus conservateurs ou indirect par le fait que les gouvernements se préoccupent moins des intérêts des abstentionnistes que de ceux des votants. En définitive, comme le souligne Lijphart (1997), le biais partisan conduit à exclure de la décision publique les préférences des abstentionnistes
. 

Le biais partisan est donc susceptible d’exercer un effet direct sur les résultats et un effet indirect en termes de politiques publiques. C’est essentiellement sur le premier effet que se sont concentrées la plupart des analyses empiriques du biais partisan
. Et c’est à l’étude de cette question que nous allons ici nous limiter. Mais avant de présenter ces analyses, il semble intéressant d’étudier dans quelle mesure la thèse du biais partisan se distingue d’autres thèses développées pour expliquer la possibilité d’une relation entre participation et résultats électoraux.
1.2. La mobilité électorale
La question de l’impact de la participation sur les résultats électoraux rejoint la question de la mobilité des électeurs, mobilité entre l’abstention et le vote mais également mobilité entre les différentes forces politiques en présence. Différentes thèses ont été développées pour expliquer la mobilité des électeurs, ou ce qu’on appelle également, au moins dans le contexte français, la volatilité électorale (Lehingue 1997). Cette mobilité peut renforcer ou au contraire contribuer à supprimer la relation entre abstention et voix de gauche induit par le biais partisan.
Ainsi, DeNardo (1980), qui est probablement l’un des auteurs ayant le plus contribué à la question du biais partisan, indique que pour étudier la relation entre participation et score de la gauche, il est nécessaire de tenir compte également de l’effet de défection
. Cette défection est celle d’électeurs choisissant de ne pas voter pour le parti dont ils se sentent le plus proche. Il distingue deux types d’électeurs selon leur degré d’attaches partisanes. Il y a des électeurs périphériques qui ont de faibles attaches partisanes (« the peripheral voters ») et des électeurs à fortes attaches partisanes (« the core voters »). Les électeurs périphériques sont plus susceptibles de faire défection et de voter pour le camp adverse. Comme l’explique Balme et al. (2004), les électeurs les plus mobiles sont ceux qui ont le moins d’attache partisane
. De ce fait, on peut s’attendre à ce que lorsqu’un parti dispose d’une forte majorité dans une circonscription électorale donnée, une partie de ces électeurs soient des électeurs périphériques plus susceptibles de faire défection. La hausse de la  participation sera donc, du fait de l’effet de défection, bénéfique au parti minoritaire. Cet effet de défection joue dans le sens du biais partisan systématique dans les territoires ancrés à droite mais en sens inverse dans les territoires majoritairement à gauche
. Au final la relation entre abstention et voix de gauche ne peut alors être observée que dans les territoires à majorité de droite. Pour autant cette hypothèse d’effet de défection ne remet pas en cause la possibilité d’un biais partisan systématique.
Cet effet de défection renvoie à la question de la mobilité électorale. De nombreux travaux français se sont attachés à mesurer cette mobilité
. Ces analyses visent à calculer, en se basant sur des enquêtes post-électorales les pourcentages d’électeurs ayant modifié leur vote d’une élection à l’autre, soit parce qu’ils ont choisi de voter alors qu’ils étaient précédemment abstentionnistes, soit qu’ils aient eu la démarche inverse ou bien, qu’il ait modifié leur choix électoral en votant pour un parti ou une tendance politique différente. Comme le souligne Lehingue (1997), la mesure de la mobilité électorale pose de réelles difficultés méthodologiques. Mais surtout, la plupart des études de la mobilité ne proposent aucune explication de celle-ci. Elles constatent seulement que les électeurs instables se recrutent plus fortement parmi ceux ayant peu d’intérêt pour la politique et/ou peu d’attaches partisanes (Lehingue 1997, Jadot 2000). Mais ces analyses n’ont pas étudié si le niveau et le sens de la mobilité pouvaient avoir un aspect systématique et, en tout cas, explicable.  
L’argument du biais partisan doit être aussi nettement distingué d’un autre argument qui est celui de l’abstentionnisme différentiel
. L’abstentionnisme différentiel est défini comme le fait qu’un camp serait plus touché que l’autre par l’abstention (Dolez 2004, p. 671). Mais il renvoie à une thèse sensiblement différente de celle examinée ici car ce n’est pas un biais partisan qui est souligné mais la possibilité que, lors des élections intermédiaires, les résultats électoraux soient liés, via la participation et en fonction de la place de l’élection dans le cycle électoral, à la popularité du gouvernement (Berton 2008). Ainsi, un gouvernement de droite peu populaire abordant des élections intermédiaires peut voir une partie de ses partisans choisir l’abstention
. Dans cette situation, la gauche peut faire un bon score alors même que l’on assiste à une hausse de l’abstention
. Cet abstentionnisme différentiel jouerait donc dans un sens partisan ou dans l’autre mais n’est en aucun cas systématiquement orienté dans un sens particulier. L’abstentionnisme différentiel et le biais partisan peuvent se cumuler et selon les cas se renforcer ou s’annuler. Cependant, l’abstentionnisme différentiel se manifeste lors des élections secondaires c'est-à-dire lors d’élections qui n’ont que peu d’enjeux en termes de politiques nationales (élections locales ou européennes) et qui sont donc utilisées par les électeurs comme moyen de signaler au gouvernement leur opinion sur sa conduite des affaires. Le biais partisan lui se manifeste à toutes les élections et est systématiquement orienté dans le même sens. Empiriquement, il semble donc préférable d’évaluer la validité de la thèse du biais partisan en considérant les élections nationales.
Au final, la principale différence entre ces hypothèses d’effet de défection ou d’abstentionnisme différentiel et le biais partisan systématique relève d’une opposition entre facteur conjoncturel et facteur structurel. Le biais partisan renvoie à une logique structurelle. Il est la manifestation de facteurs permanents qui sont le biais de classe en matière de participation et de choix électoraux. La thèse de l’effet de défection et celle de l’abstentionnisme différentiel font référence à des causes conjoncturelles comme la faible popularité du gouvernement ou le calendrier électoral. Ces effets sont susceptibles de se manifester parfois, peut-être souvent, mais jamais de manière permanente. Et surtout ils jouent dans un sens ou dans l’autre. Néanmoins la possibilité de tels effets est susceptible de compliquer l’examen empirique de la validité de la thèse du biais partisan. Or, comme on va le voir, l’examen empirique de cette question soulève de nombreuses questions. 
2. L’analyse empirique du biais partisan
Le traitement de la question du biais partisan de la participation n’est pas aussi évident qu’il y parait et pose des problèmes d’estimation empirique. Grofman et al. (1999) soulignent que la thèse du biais partisan de la participation renvoie en fait à trois questions empiriques bien distinctes :
- les abstentionnistes sont-ils plus orientés à gauche que les votants ?

- les élections ayant enregistrées une forte participation ont-elles amené de meilleurs scores pour la gauche ?

- une plus forte participation à une élection donnée, si elle avait eu lieu, aurait-elle induit de meilleurs résultats pour la gauche ?

Les travaux empiriques sur le biais partisan ont traité l’une ou l’autre de ces questions, chacune appelant une méthodologie différente. Des travaux basés sur des données d’enquête se sont attachés à étudier les préférences des électeurs (2.1), d’autres à simuler l’impact d’une évolution du niveau de participation (2.2). Enfin, des travaux étudient directement la relation entre taux de participation et score de la gauche (2.3).
2.1. Les préférences des abstentionnistes

La thèse du biais partisan implique un biais de classe en matière de participation et un biais de classe en matière de choix électoral. Le caractère inégalitaire de la participation est très largement étudié et la question ne suscite guère de débat. 
S’il est relativement facile d’identifier les caractéristiques socio-démographiques des abstentionnistes en comparaison de celles des votants, l’étude de leurs préférences politiques, nécessaire pour valider la possibilité de différence en matière de vote, s’avère plus délicate. Par définition même, les abstentionnistes choisissent, en optant pour l’abstention, de ne pas exprimer ces préférences. Ils sont également les plus nombreux à ne pas exprimer de préférences politiques lorsqu’ils sont enquêtés. S’il est donc clairement établi que les abstentionnistes appartiennent aux classes sociales les moins favorisées, les moins bien insérées socialement…, la seconde hypothèse de la théorie du biais partisan qui voudrait que leur statut social implique un vote plus fortement orienté à gauche s’avère plus difficile à valider.  

Sur le plan méthodologique, les travaux sur les préférences des abstentionnistes relativement à celles des votants reposent sur l’analyse de données individuelles (enquêtes électorales notamment). On peut tout d’abord chercher à comparer les préférences partisanes des abstentionnistes à celles des votants en étudiant la réponse des abstentionnistes à la question « qu’auriez vous voté si vous aviez voté ? ». Le problème est que la réponse à cette question est susceptible d’être biaisée par l’effet de ralliement au vainqueur (« bandwagon effect »), à savoir que les personnes interrogées après les élections auraient tendance à déclarer de façon erronée avoir voté pour le vainqueur
. L’effet inverse où les personnes avanceraient avoir voté pour le parti ou candidat perdant (« underdog effect ») peut également se manifester. 
La plupart des travaux empiriques se sont donc attachés à étudier les préférences partisanes ou à mesurer indirectement les préférences des abstentionnistes en analysant leur opinion sur différents sujets de politique publique. L’étude classique de Wolfinger et Rosenstone (1980) constate sur des données américaines de 1972 que si en termes de préférences partisanes les républicains sont légèrement plus surreprésentés et les indépendants sous représentés parmi les électeurs que dans l’ensemble de la population, ces deux catégories ne se distinguent guère quand on les interroge sur un certain nombre de sujet d’opinion. 
Récemment, Leighley et Nagler (2007) ont répliqué et actualisé cette comparaison en considérant une série d’enquêtes électorales américaines de 1972 à 1994
. Leur étude montre que la surreprésentation des républicains parmi les électeurs s’est tendanciellement quelque peu accrue mais qu’elle dépend fortement du contexte électoral. Ils montrent également que conformément au résultat de Wolfinger et Rosenstone (1980), les votants et les abstentionnistes se distinguaient peu en termes d’opinion dans les années 70. En revanche, par la suite, leur étude constate que des différences sensibles émergent et s’accroissent sur les questions sociales et redistributives. Ou plus précisément sur des questions pour lesquelles les intérêts des différentes classes sociales sont en conflit (financement de la santé, de l’éducation, dépenses militaires…). Sur ces questions socio-économiques, les abstentionnistes seraient globalement plus interventionnistes que les votants. Il y a néanmoins certaines questions, comme sur le rôle des femmes, pour lesquelles les abstentionnistes sont plus conservateurs que les votants. 
D’autres études, également sur données américaines, concluent plutôt à l’absence de différences d’opinion entre votants et abstentionnistes
. Dans le contexte canadien, Rubenson et al. (2007) comparent les préférences des votants et des abstentionnistes sur plus d’une trentaine de questions portant sur les dépenses publiques, les politiques de santé et d’immigration, les valeurs, la criminalité… Ils montrent qu’il n’y a que très peu de questions pour lesquelles les réponses des abstentionnistes diffèrent significativement de celles des votants. 
Au final, s’il est certain que les abstentionnistes diffèrent significativement des électeurs de par leurs caractéristiques socio-économiques, la réponse à la question de savoir s’ils diffèrent en termes de préférences partisanes et d’opinions est beaucoup plus ambiguë. Par ailleurs, même en supposant qu’ils aient des préférences différences, les études présentées dans cette section ne s’intéressent pas directement à la question de savoir si l’abstention a un impact sur les résultats électoraux. Elles étudient seulement le fait que l’opinion des abstentionnistes puisse être différente de celle des votants. Il reste ensuite à prouver que ces différences d’opinion, si elles existent, se manifesteraient dans des choix électoraux différents (dans l’hypothèse où les abstentionnistes voteraient).
2.2. L’impact d’une hausse de la participation
La seconde méthodologie utilisée pour évaluer la possibilité d’un biais partisan considère explicitement l’impact d’une évolution de la participation sur les résultats électoraux. Cette méthode consiste donc à estimer quels auraient été les résultats si le taux de participation avait été différent. Il s’agit donc d’estimer comment les abstentionnistes auraient voté et l’impact qu’auraient leurs voix sur le résultat électoral. Ces travaux de simulation recourent à des méthodologies très diverses mais qui s’appuient sur des données d’enquêtes électorales, éventuellement combinés avec des données de recensement.
L’étude de Citrin et al. (2003) s’intéresse aux élections sénatoriales américaines de 1994 à 1998. Ils estiment une équation de vote par Etat et par élection en utilisant des données de sondage « sortie des urnes ». Cette estimation donne donc la probabilité de voter démocrate ou républicain selon un certain nombre de caractéristiques socio-démographiques. Ils considèrent ensuite l’enquête sur la population faite après chaque élection par les services du recensement et qui demande aux enquêtés s’ils ont participé ou non
. Utilisant l’équation de vote précédente, ils estiment le vote qu’auraient émis les abstentionnistes (sous l’hypothèse que les abstentionnistes voteraient comme les votants ayant les mêmes caractéristiques socio-démographiques)
. Cette première estimation aboutit au résultat que les abstentionnistes voteraient significativement plus démocrates que les votants. L’écart varie cependant selon les Etats et surtout les élections. Dans certains Etats, le vote estimé des abstentionnistes est plus républicain que celui des votants. A partir de là, ils peuvent recalculer le résultat final des élections en incluant le vote de ces abstentionnistes et donc en faisant l’hypothèse d’une participation de 100%. Logiquement, les démocrates améliorent leur score mais il n’y a que 4 scrutins (sur les 91 que compte leur échantillon) dont le résultat aurait changé significativement (amenant un élu différent) avec la participation des abstentionnistes
. Ils étudient ensuite d’autres scénarios, estimant l’impact d’un taux de participation égal pour les différentes classes de revenu, pour les noirs et les blancs… Au final, si les abstentionnistes sont généralement plus démocrates que les votants, leur étude montre que le vote des abstentionnistes ne changerait pas significativement les résultats électoraux. 
Une autre étude, celle de Pettersen et Rose (2006), concernant la Norvège, utilise une enquête qui donne l’index de sympathie pour les partis politiques et le choix électoral (ou l’abstention) des interviewés. Ces données permettent d’estimer une fonction de vote qui indique la probabilité de vote pour un parti donné en fonction du niveau de l’index de sympathie pour ce même parti. Ils peuvent alors ensuite estimer ce qu’auraient voté les abstentionnistes en fonction de leur index de sympathie. Ensuite, ils recalculent le résultat électoral en incluant le vote des ces abstentionnistes. Au total, ils montrent que le résultat des élections n’est pas significativement modifié par la prise en compte de ces abstentionnistes. 
Un certain nombre d’autres études, telles celle de Martinez et Gill (2005) et celle de Brunell et DiNardo (2004), confirment les résultats précédents, à savoir que les abstentionnistes ont une plus forte probabilité estimé de voter pour le camp démocrate mais que leur vote n’entraînerait pas de changement notable des résultats électoraux. 

2.3. Participation et résultats électoraux
Le dernier type de méthode empirique que l’on trouve dans la littérature sur le biais partisan de la participation repose sur l’analyse de données électorales agrégées. Ces analyses consistent à d’étudier la relation éventuelle existant entre le pourcentage de voix reçues par le (ou les) partis et candidats de gauche et le taux de participation électorale. 
On estime donc une relation du type :

Voix pour la gauche = a + b * Participation + 
Le biais partisan de la participation suggère que l’on doit observer une relation positive entre le pourcentage de voix pour la gauche et la participation et donc un coefficient b estimé positif. 
Les études empiriques employant cette méthode sont probablement les plus nombreuses dans la littérature sur le biais partisan car elles sont très simples à mettre en œuvre et reposent sur des données, les résultats électoraux agrégés, facilement disponibles. Les résultats obtenus sont plutôt cohérents, la plupart des études observant bien une relation positive significative. 
Ces analyses reposent sur des échantillons très divers. Ainsi, Radcliff (1994) s’intéresse aux élections présidentielles américaines au niveau des Etats de 1928 à 1980. Il montre que les voix pour les démocrates sont significativement influencées à la hausse par le niveau de participation. Les analyses empiriques de Nagel et McNulty (1996, 2000), portant également sur les élections américaines, confirment les résultats de Radcliff (1994) mais avancent également que l’effet est fonction de la couleur politique de l’Etat. De son côté, Erikson (1995), qui reprend l’analyse de Radcliff (1994), mais avec une méthodologie et un échantillon quelques peu différents, ne trouve aucun soutien empirique à l’appui de la thèse du biais partisan
.
L’étude de Fisher (2007) remet également en cause, au moins partiellement, la thèse du biais partisan. Cette étude s’intéresse aux pays de l’OCDE, sur la période 1960-2002. Fisher (2007) observe une relation positive significative entre le pourcentage de voix pour les partis de gauche et le taux de participation ce qui serait en faveur du biais partisan. Cependant, il estime ensuite la relation entre l’évolution, d’une élection à l’autre, des voix pour la gauche et l’évolution du taux de participation. Et cette estimation n’est pas significative. En d’autres termes, l’augmentation (respectivement la baisse) des voix reçues par la gauche
 n’est pas fonction de l’augmentation (ou de la baisse) du taux de participation. D’après son étude, la relation significative entre les grandeurs brutes ne l’est donc plus lorsqu’on s’attache à étudier les évolutions. Selon Fisher (2007), ces résultats confirment que la relation entre les voix de gauche et la participation n’est pas une relation de causalité. Les voix pour les partis de gauche et la participation se sont tendanciellement réduites pour des raisons indépendantes. Cette évolution temporelle commune crée une association entre les deux grandeurs au niveau agrégé mais ne témoigne pas, selon lui, de l’impact de la participation sur les voix de gauche.
D’autres études s’attachent également à étudier plusieurs pays simultanément en utilisant des données agrégées au niveau national. Les études de Pacek et Radcliff (1995, 2003) concernent un échantillon de pays de l’OCDE sur la période 1950-1990 pour l’étude de 1995 et 11 pays de l’Union Européenne sur la période 1979-1999 pour l’étude de 2003. Elles confirment l’existence d’une relation positive entre le niveau de participation et le vote pour les partis de gauche que l’on considère les élections nationales (Pacek et Radcliff 1995) ou les élections européennes (Paceck et Radcliff 2003). Ces études montrent également que l’ampleur du biais partisan est fonction de l’importance du vote de classe dans un pays donné. 
Au final, si les études empiriques portant directement sur la relation entre taux de participation et résultat électoral des partis de gauche ne valident pas toutes la thèse du biais partisan de la participation, ces analyses sur données agrégées témoignent plus nettement de la possibilité d’un biais partisan que les analyses basées sur des données d’enquête individuelles.
3. Analyse du cas français

Les travaux sur l’abstention lors des élections françaises sont riches de nombreuses études sur les caractéristiques socio-économiques et l’opinion des abstentionnistes ou des votants. On trouve également de très nombreux travaux sur la décision électorale et le vote pour les différents partis et candidats. Mais l’analyse électorale française étudie le plus souvent totalement indépendamment ces deux dimensions du vote que sont l’abstention et le choix électoral. 
Parmi les quelques travaux existants, la possibilité que l’abstention ait pu influencer les résultats électoraux est mentionnée dans des chroniques électorales. Ainsi, Chiche et Dupoirier (1998, p. 151) soulignent, dans leur analyse des législatives de 1997, que « la majorité sortante [ a été ] pénalisée par l’abstention »
. Jaffré (2003) note que l’abstention n’a guère eu d’impact sur la défaite de L. Jospin au premier tour des présidentielles de 2002
. Plus récemment, si la baisse de l’abstention a, d’après Muxel (2008), concerné pareillement les électeurs de tous bords politiques lors des présidentielles de 2007, la hausse de l’abstention constatée lors des législatives qui ont suivi a beaucoup plus touché la gauche. On pourrait ainsi multiplier les citations. Mais en fait la principale conclusion qui ressort de cet examen de quelques chroniques électorales est que la question de l’impact de la participation sur les résultats n’y est pas abordée de manière systématique et quand elle l’est, l’analyse est développé sans qu’aucune hypothèse théorique ne soit mentionnée pour expliquer la possibilité d’une relation entre les résultats électoraux et la participation
.

Adoptant une démarche plus quantitative, l’étude de Fauvelle-Aymar et al. (2000) montre que la hausse de la participation semble jouer en faveur de la gauche lors des élections françaises de 1981 à 1998
. Pour autant l’objet de cette étude n’est pas la possibilité d’un biais partisan de la participation. Il est de montrer que les résultats électoraux sont nécessairement dépendants de qui vote et donc des comportements de participation
. 

Au final, les travaux français existant, s’ils évoquent de possibles relations entre participation et vote, n’analyse pas la possibilité d’un biais partisan systématique. C’est une telle analyse que l’on se propose de mener ici en reprenant les méthodes empiriques existant dans la littérature. La section 3.2 est consacrée à la comparaison des préférences des abstentionnistes et des votants. Une étude sur données électorales agrégées est ensuite entreprise (3.2). 
L’estimation de l’impact d’une hausse de la participation, suivant la méthode présentée plus haut
de simulation d’une variation de la participation peut difficilement être mise en œuvre dans le contexte électoral français. En effet, les élections nationales françaises comportent deux tours. La variation, même faible, de la participation et donc des voix au premier tour, peut changer du tout au tout la structure de l’offre politique du second tour et donc in fine les résultats des élections. Ce mode de scrutin rend donc particulièrement délicat des travaux de simulation de l’impact de la participation. Cette méthode ne sera donc pas employé ici.
3.1. Les préférences des abstentionnistes français
Un certain nombre de travaux portent sur les préférences et l’opinion des électeurs français. L’ouvrage Les cultures politiques des français sous la direction de Brechon et al. (2000) est représentatif de ces travaux qui tendent à dissocier l’étude des abstentionnistes de celles des votants. Le premier chapitre de cet ouvrage est consacré aux abstentionnistes. Ensuite, dans les chapitres suivants, seule l’opinion des votants est examiné. Ainsi, l’objectif du chapitre sur les valeurs économiques (Richard 2000, p. 91) est « de cerner les degrés d’adhésion au libéralisme des citoyens en relation avec l’orientation de leurs choix politiques et leur appartenance sociale ». L’auteur construit son analyse sur une distinction fine des électeurs aux législatives de 1997 par tendance politique mais les citoyens étudiés n’incluent que les votants. Alors même que lors de ces élections les abstentionnistes étaient, en pourcentage des inscrits, le groupe le plus important
.
Les études françaises sur l’abstention s’intéressent plutôt aux abstentionnistes isolément ou par comparaison avec l’ensemble des votants considérés comme un groupe indistinct. Des distinctions sont en revanche opérées au sein des abstentionnistes. En ce domaine, la distinction classique dans la littérature française sur le sujet est celle entre les abstentionnistes qui sont dans le jeu politique et ceux qui sont hors du jeu politique
. Les abstentionnistes hors du jeu comprennent l’ensemble de ceux qui ont déclaré à la fois ne pas être du tout intéressé par la politique et ne se sentir proche d’aucun parti politique. Tous les autres, c'est-à-dire ceux plus ou moins intéressés par la politique et/ou se déclarant proche d’un parti étant considéré comme des abstentionnistes dans le jeu. Ces analyses montrent alors que les abstentionnismes hors du jeu se distinguent beaucoup plus des votants que ceux dans le jeu. 
La principale limite de cette typologie provient du fait que l’on retrouve la même distinction hors du jeu / dans le jeu parmi les votants. Cela est d’ailleurs logique, puisque rares sont les abstentionnistes (même parmi les hors du jeu) à ne jamais participer à aucun scrutin. On peut alors s’interroger sur la pertinence d’une comparaison entre ces deux catégories d’abstentionnistes et l’ensemble des votants. Les différences observées entre abstentionnistes hors du jeu et votants s’estompant fortement (pour même probablement disparaître) une fois les deux catégories de votants distingués. Comme le montre les données du tableau 1 ci-dessous les abstentionnistes hors du jeu sont tout autant différents des votants dans le jeu que les votants hors du jeu des votants dans le jeu. Et même de façon paradoxale, les votants hors du jeu semblent plus différents des votants dans le jeu que les abstentionnistes hors du jeu le sont. Ils se déclarent ainsi beaucoup moins à gauche et beaucoup plus au centre.

Tableau 1 : Auto positionnement sur l’échelle droite gauche (en %)
	 
	Votants


	Abstentionnistes



	
	Dans le jeu
	hors du jeu
	Dans le jeu
	Hors du jeu

	Gauche
	40,1
	18,4
	33
	28,1

	Centre
	24,2
	54,7
	35,8
	45,2

	Droite
	34,4
	22
	29,6
	12

	Ne sait pas
	1,4
	4,9
	1,5
	14,7


Source : European Social Survey, vague 3 (France)

Nous avons donc choisi de ne pas distinguer de groupes particuliers d’abstentionnistes ou de votants et de privilégier une analyse comparative globale de ces deux catégories d’électeurs. 

Le tableau suivant reprend les données du tableau précédent mais en distinguant de manière plus fine le positionnement politique. On peut également constater que les abstentionnistes se déclarent de façon statistiquement significative moins à gauche ou à droite que les votants. Comme on le voit dans le tableau 2, le pourcentage de personne se positionnant au centre (classe 5) est bien plus élevé parmi les abstentionnistes que parmi les votants
. Les enquêtés n’avaient pas la possibilité de répondre qu’ils ne se positionnaient « ni à droite, ni à gauche » mais on peut penser que ce qui aurait répondu cela ont eu tendance à se positionner dans la classe 5. 
Tableau 2 : Auto positionnement sur l’échelle droite gauche (en %)
	
	Votants
	Abstentionnistes

	0 Gauche
	4,8
	5,4

	1
	2,5
	1,8

	2
	8,4
	6,9

	3
	12,4
	6,9

	4
	10,0
	10,9

	5
	27,1
	38,2

	6
	9,1
	7,9

	7
	9,6
	6,5

	8
	7,6
	7,4

	9
	1,7
	1,5

	10 Droite
	5,2
	1,9

	Ne sait pas
	1,7
	4,8


Source : European Social Survey, vague 3 (France)

Il ne ressort donc pas de ces données que les abstentionnistes aient tendance à se positionner plus à gauche, mais plutôt qu’ils témoignent de moins de préférences partisanes ou font le choix de ne pas s’inscrire dans la suma divisio de la politique partisane. Néanmoins, ceci ne préjuge pas que s’ils votaient, leur choix électoral, qui lui implique nécessairement de se positionner sur l’échelle partisane, se porterait de manière équivalente sur les deux côtés de l’échiquier. L’étude de l’opinion des abstentionnistes sur un certain nombre de questions socio-politiques peut permettent d’avoir une idée plus précise de l’orientation que pourrait prendre leur vote.
De nombreuses enquêtes (Panel électoral français, Baromètre politique français, European Social Survey,…) peuvent être mise à contribution pour étudier les préférences des abstentionnistes relativement à celles des votants et donc pour tenter d’estimer la manière dont ils seraient susceptibles de voter. Ici nous avons choisi d’utiliser la deuxième vague de l’enquête Panel électoral français 2007
.
Comme dans toutes les enquêtes comportant des questions sur la participation électorale, le panel électoral français 2007 aboutit à une surestimation du taux de participation. En l’occurrence, le taux de participation fournit par l’enquête pour le premier tour de l’élection présidentielle 2007 est de 93,8% alors qu’en réalité seulement 83,97% des électeurs inscrits se sont déplacés lors de ce premier tour. Avant toute analyse nous avons donc choisi de pondérer l’échantillon en fonction du taux officiel de participation
. 

Nous avons ensuite comparé l’opinion des votants et des abstentionnistes sur un certain nombre de sujets. Pour ce faire, nous avons estimé, en utilisant la méthode logit, la relation entre la participation et la réponse à un certain nombre de questions de l’enquête, en contrôlant pour l’influence du genre, de l’age, du niveau d’éducation et du revenu
. 
Plus précisément, on a estimé une relation du type suivant :
Participation = f (genre, âge, éducation, revenu, opinion)

La variable opinion, qui est celle qui nous intéresse ici, correspond à la réponse à l’une des questions de l’enquête. Par exemple, il est demandé aux personnes enquêtées qu’elle est leur degré d’adhésion à l’opinion « Maintenant on ne se sent plus chez soi comme avant ». Les personnes avaient le choix entre 4 réponses
 (de tout à fait d’accord à pas d’accord du tout
).
L’équation estimée, par la méthode du logit est la suivante

Participation = -1.250*** + 0.244*** Femme + 0.029*** Age + 0.102*** Education + 0.166*** Revenu + 0.109*** Opinion + 
On retrouve les déterminants habituels de la participation. Celle-ci est ainsi plus importante pour les femmes, augmente avec l’age, le niveau d’éducation et avec le revenu. L’ensemble des coefficients estimés sont fortement significatifs
.

Le dernier coefficient (0.109) est celui associé à la variable d’opinion. Le signe positif indique que moins l’on est d’accord avec cette opinion et plus on participe. Autrement dit, les abstentionnistes sont significativement plus nombreux à considérer que « Maintenant on ne se sent plus chez soi comme avant » que les votants. 
Ce résultat ainsi que les résultats concernant les autres questions sont indiqués dans le tableau 3. Ce tableau donne le niveau de significativité des coefficients estimé, au seuil de 10% (*), de 5% (**) ou de 1% (***). L’absence d’étoile dans la troisième colonne signifie que le coefficient estimé n’est pas significatif et donc que l’opinion des votants et des abstentionnistes ne se distinguent pas sur cette question.

Le tableau 3 indique également la valeur du coefficient beta dont la valeur est plus facile à interpréter. Les coefficients beta sont équivalents à des odd-ratio. En l’occurrence, le coefficient beta pour la première question est de 1.115. Cette valeur indique qu’il y a 1.115 fois plus de chance qu’un votant ne soit pas d’accord avec cette opinion qu’un abstentionniste. 

Tableau 3 : Les préférences des votants et des abstentionnistes

	Degré d'adhésion à différentes opinions
	Coeffi
cient


	Signifi

cativité

	Coeffi
cient beta



	Maintenant on ne se sent plus chez soi comme avant 
	0.109
	***
	1.115

	Il y a trop d'immigrés en France
	-0.02
	
	0.998

	En matière d'emploi, on devrait donner la priorité à un français sur un immigré
	0.05
	
	1.051

	L'adhésion aux idées défendues par Jean-Marie Le Pen
	0.1
	**
	1.105

	Il faudrait rétablir la peine de mort
	0.31
	
	1.032

	En pensant à l'avenir, il m'arrive parfois d'avoir peur
	-0.02
	
	0.98

	On devrait interdire l’immigration des travailleurs d’Europe de l’Est
	-0.054
	
	0.947

	Les chômeurs pourraient trouver du travail s’ils le voulaient vraiment 
	0.093
	**
	1.097

	Les salariés qui veulent travailler plus de trente cinq heures devraient pouvoir le faire
	0.032
	
	1.032

	Il faudrait limiter le droit de grève dans les transports publics
	-0.026
	
	0.974

	Il y a beaucoup de gens autour de vous sur lesquels vous pouvez compter
	-0.105
	**
	0.9

	L'attitude concernant le RMI
	-0.002
	
	0.998

	On devrait augmenter les impôts pour ceux qui gagnent plus de 4000 Euros par mois 
	-0.063
	
	0.939

	Pour établir la justice sociale, il faudrait prendre aux riches pour donner aux pauvres 
	0.033
	
	1.034

	Il faudrait réduire le nombre de fonctionnaires
	-0.08
	*
	0.924

	Pour que les patrons n’aient pas peur d’embaucher, ils devraient avoir le droit de licencier plus facilement
	-0.123
	**
	0.884

	Il faudrait augmenter les impôts sur les entreprises qui délocalisent
	-0.138
	***
	0.871

	Le rôle attendu de l'Etat pour faire face aux difficultés économiques
	-0.043
	
	0.958

	La perception de la mondialisation comme une chance ou un danger
	-0.092
	
	0.912

	La préférence entre de nouvelles centrales nucléaires et l'abandon de cette énergie
	-0.11
	
	0.896

	Dans un couple c'est l'homme qui doit décider
	0.18
	**
	1.197

	De nos jours les parents n'ont plus aucune autorité
	0.121
	***
	1.129

	Les couples homosexuels devraient avoir le droit d'adopter des enfants 
	-0.079
	*
	0.924

	La corruption des responsables politiques
	-0.15
	**
	0.861

	La fierté d'être Français
	0.119
	*
	1.126

	La préférence entre la compétitivité de l'économie française et l'amélioration de la situation des salariés
	-0.355
	***
	0.701

	Le souhait d'une école privilégiant la discipline et l'effort ou l'esprit éveillé et critique
	-0.074
	
	0.928

	Le jugement sur l'appartenance de la France à l'Union Européenne
	-0.056
	
	0.946

	
	
	
	

	La connotation de mots
	
	
	

	Privatisation
	0.007
	
	1.007

	Profit
	-0.049
	
	0.952

	Islam
	-0.058
	
	0.943

	Solidarité
	-0.063
	
	0.939

	Laïcité
	-0.187
	***
	0.83

	Ambition
	-0.187
	***
	0.829

	Identité nationale
	-0.081
	
	0.923

	Union Européenne
	0.015
	
	1.015


Tableau 3 (suite)  : Les préférences des votants et des abstentionnistes

	
	Coeffi

cient


	Signifi

cativité


	Coeffi

cient beta



	La confiance accordée à différentes institutions
	
	
	

	L’école
	0.173
	
	1.189

	La police
	-0.041
	
	0.96

	Les syndicats
	-0.01
	
	0.99

	La justice
	-0.079
	
	0.924

	Les partis politiques
	-0.547
	***
	0.578

	Les médias
	-0.041
	
	0.96

	La science
	-0.274
	*
	0.761

	
	
	
	

	Les craintes concernant la construction européenne
	
	
	

	Il y ait moins de protection sociale en France
	0.027
	
	1.027

	On perde notre identité nationale et notre culture
	0.032
	
	1.033

	La France joue un rôle moins important dans le monde
	0.299
	***
	1.349

	Il y ait davantage de chômage en France
	0.09
	
	1.094

	 Il y ait une augmentation du nombre des immigrés
	0.032
	
	1.033

	
	
	
	

	Les causes perçues de la montée de la délinquance

	
	
	

	Le chômage des jeunes
	0.018
	
	1.018

	La perte du sens de l’autorité et de la discipline
	-0.141
	
	0.869

	Les conditions de la vie moderne, notamment dans les grands ensembles
	0.297
	***
	1.346

	Le manque de sévérité des juges
	0.28
	**
	1.323

	L’insuffisance des effectifs de la police
	-0.305
	**
	0.737

	La présence d’un grand nombre de travailleurs étrangers
	-0.076
	
	0.927

	La libéralisation des mœurs
	-0.257
	*
	0.773


Note : Estimation de type logit (voir le texte pour une présentation)

Le nombre d’étoiles indique le degré de significativité du coefficient estimé. En l’occurrence, * signifie significatif au seuil de 10%, ** au seuil de 5% et *** au seuil de 1% (les coefficients significatifs sont donnés en gras).

- Voir le texte pour la présentation des variables
Les résultats présentés dans le tableau indiquent sans ambiguïté que sur certains sujets, les votants et les abstentionnistes n’ont pas la même opinion ou les mêmes préférences. 
Tout d’abord on peut constater que les abstentionnistes affichent une plus forte préférence pour l’autoritarisme et le conservatisme. Ils ont ainsi significativement plus tendance à considérer que c’est l’homme qui décide ou que les parents ont perdu de l’autorité. En matière de délinquance, ils ont plus tendance à considérer qu’elle est causée par la moindre sévérité des juges et par les conditions de la vie moderne. Mais en même temps, ils ne sont pas d’accord avec l’idée que le manque de policiers ou la libéralisation des mœurs pourrait être la cause de la montée de la délinquance. 
Bien que les abstentionnistes aient une plus forte probabilité de considérer que « l’on est plus entre soi » et à adhérer aux idées du Front national, ils ne se distinguent pas des votants sur les questions portant sur les étrangers. Ils partagent les mêmes craintes (ou absence de crainte) vis-à-vis de la construction européenne sauf, assez étrangement, en ce qui concerne le rôle de la France dans le monde.

En matière de politique économique, les abstentionnistes sont significativement plus nombreux à considérer qu’il ne faut pas réduire le nombre de fonctionnaires, qu’il ne faut pas faciliter le droit de licencier, à préférer améliorer la situation des salariés plutôt que la compétitivité de l’économie française. 
Les opinions enregistrées dans cette enquête témoignent également d’incohérences. Certaines réponses des abstentionnistes semblent attester de leur plus forte préférence pour l’interventionnisme public et la défense des salariés. En même temps, les abstentionnistes sont significativement plus nombreux que les votants à ne pas être d’accord avec l’idée d’augmenter les impôts sur les entreprises qui délocalisent et à considérer que les chômeurs pourraient trouver du travail s’ils le voulaient vraiment. 
Enfin, sur les questions sociales, telles que l’attitude à l’égard du RMI, la justice sociale, ou l’imposition des plus riches, les abstentionnistes ne se distinguent pas significativement des votants. 
Au final, si des différences d’opinion séparent les abstentionnistes des votants, ces différences ne sont ni systématiques, ni surtout significativement orientées dans un sens partisan particulier. Il est donc difficile d’en déduire qu’ils voteraient plus pour une tendance politique donnée, et notamment à gauche, comme l’envisage la thèse du biais partisan.
3.2. L’évolution de l’abstention et du vote de gauche
Comme nous l’avons vu précédemment, de nombreuses analyses empiriques du biais partisan reposent sur l’utilisation de données électorales agrégées. Les élections nationales françaises n’ont cependant guère fait l’objet d’études de ce type
. Cette étude pose quelques difficultés, notamment si l’on compare la scène électorale française à celle d’autres pays et notamment ceux ayant un système politique bi-partisan (ou quasi-bi-partisan). Dans le cas français, l’étude du biais partisan implique de définir la composante « gauche ».  
Pour cette analyse empirique, nous avons retenu trois définitions différentes de la gauche. Dans l’acception la plus large, la variable gauche regroupe l’ensemble des candidats de gauche, d’extrême gauche et ceux de tendance écologiste (GECO). Notre seconde variable est similaire mais exclue les candidats écologistes (GAU). Enfin, dans une acception plus étroite, nous n’avons retenu comme composante de la gauche que les seuls candidats des partis socialistes et communistes (PSPC). 

Le graphique suivant présente l’évolution moyenne de ces pourcentages de voix ainsi que du taux d’abstention sur la période. On peut noter que jusqu’aux élections de 1995 inclues, l’évolution du taux d’abstention semble systématiquement à l’opposé de l’évolution des voix pour la gauche, quelque soit la mesure retenue. Lorsque l’un baisse, les autres augmentent suivant en cela la logique du biais partisan. La situation se complique nettement ensuite avec un éclatement des composantes de la gauche (tout particulièrement lors des présidentielles de 2002). Mesuré dans sa dimension la plus étroite, l’évolution des voix pour la gauche continue à suivre une courbe opposée à celle de l’abstention. En revanche, les voix pour la gauche au sens le plus large (GECO) évoluent en 2002 et 2007 de la même manière que le taux d’abstention. 
Ces valeurs moyennes cachent cependant des évolutions sensiblement différentes selon les départements. Ainsi, le pourcentage de voix pour la gauche (variable PSPC) a diminué dans certains départements entre 2002 et 2007 (avec une baisse maximum de près de 6 points de pourcentage en Haute-Corse) et a augmenté dans d’autres (hausse maximum de plus de 8 points de pourcentage dans les Deux-Sèvres). Il est donc nécessaire pour mener une analyse robuste de l’évolution conjointe des voix pour la gauche et du taux d’abstention de mettre en œuvre une analyse économétrique. 
Graphique 1 : Evolution des voix de gauche, 1965-2007
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L’analyse économétrique proposée ici s’appuie sur les trois définitions de la gauche proposées ci-dessus. Elle concerne toutes les élections présidentielles françaises depuis 1965 et utilise des données électorales agrégées à l’échelle des départements. Elle consiste à estimer la relation entre les voix pour la gauche (la variable expliquée) et le niveau de participation (la variable explicative). Afin d’assurer la robustesse de l’analyse, différentes modalités d’estimation sont mises en œuvre
. 
Deux grands types d’estimation sont effectuées, avec les variables en valeur (en pourcentage) et avec les variables en évolution (entre deux élections). Par ailleurs, afin de tenir compte des spécificités propres à chaque département, voire à chaque élection, la méthode d’estimation est la régression linéaire à effets fixes
. Le tableau 4 présente les estimations sur les variables en valeur. 

Les résultats du tableau indiquent clairement qu’un faible niveau d’abstention est bénéfique aux candidats de gauche. En effet, à l’exception des deux premières estimations, le coefficient estimé associé à la variable « Abstention » est systématiquement négatif et fortement significatif. Dans la première série d’estimations (qui concernant la définition la plus extensive de la gauche), les résultats ne sont significatifs que lorsque l’estimation inclut des effets fixes pour les départements et pour les années électorales. Sans effet fixe, le coefficient estimé associé à la variable « Abstention » n’est pas du tout significatif. On peut également noter que l’introduction des effets fixes pour les départements et/ou les années électorales n’a aucune conséquence sur les résultats des autres estimations
.

Tableau 4 : Estimation de la relation Score de la gauche – abstention (variable en valeur)

	
	GECO
	GAU
	PSPC

	
	Sans effet fixe
	Effets fixes depart.
	Effets fixes depart. et années
	Sans effet fixe
	Effets fixes depart.
	Effets fixes depart. et années
	Sans effet fixe
	Effets fixes depart.
	Effets fixes depart. et années

	Abs.
	0.17

(0.24)
	0.94

(1.29)
	-0.24***

(3.33)
	-0.29***

(5.09)
	-0.35***

(6.24)
	-0.15**

(2.13)
	-0.51***
(7.92)
	-0.69***
(10.82)
	-0.20***
(2.85)

	Cst.
	0.42***

(30.10)
	0.35***

(11.28)
	0.32***

(20.32)
	0.44***

(37.39)
	0.41***

(16.04)
	0.30***
(20.31)
	0.44***
(33.91)
	0.45***
(14.49)
	0.32***
(22.01)

	R2
	0.0001
	0.28
	0.89
	0.03
	0.40
	0.88
	0.07
	0.39
	0.90

	F
	0.06
	2.78
	76.64
	25.92
	4.80
	69.98
	62.72
	4.85
	83.34

	N
	761
	761
	761
	761
	761
	761
	761
	761
	761

	Notes : La valeur du t de Student est donnée entre parenthèses (estimé selon la méthode de White 1980). Le nombre d’étoiles indique le degré de significativité du coefficient estimé. * signifie significatif au seuil de 10%, ** au seuil de 5% et *** au seuil de 1%.

La première estimation n’est pas significative. Toutes les autres le sont au seuil de 1%.


Ces résultats suggèrent donc que seuls les partis de gauche et non les partis écologistes bénéficient d’une plus forte participation. Ce résultat est en fait assez en accord avec la logique de la thèse du biais partisan. C’est le biais de classe de la participation et du choix électoral qui génèrent la relation négative entre abstention et voix de gauche. Or les caractéristiques sociologiques des électeurs écologistes les classent plutôt parmi les catégories sociales intermédiaires voire favorisées et disposant d’un solide niveau d’éducation. Les électeurs écologistes ne se trouvent donc guère parmi les couches populaires, catégories sociales au cœur de la thèse du biais partisan.
Le tableau 5 présente les résultats des estimations faites sur les variables exprimées en taux d’évolution. On cherche donc ici à étudier dans quelle mesure l’évolution des voix de gauche d’une élection à la suivante peut s’expliquer par l’évolution du taux d’abstention. Cette évolution peut être mesurée de différentes manières, nous avons retenu ici le simple taux de variation c'est-à-dire la différence des taux rapportée au taux initial
. Compte tenu de la nature des variables, en variation, cela n’a pas de sens d’introduire des effets fixes pour les années électorales. Le tableau présente donc uniquement deux types d’estimation, sans effet fixe et avec des effets fixes pour les départements.

Tableau 5 : Estimation avec les variables en taux de variation

	
	GECO
	GAU
	PSPC

	
	Sans effet fixe
	Effets fixes depart.
	Sans effet fixe
	Effets fixes depart.
	Sans effet fixe
	Effets fixes depart.

	Abs.
	-0.13***
(2.99)
	-0.14***
(2.84)
	-0.29***
(8.17)
	-0.29***
(7.82)
	-0.43***
(13.24)
	-0.44***
(12.89)

	Cst.
	1.20***
(21.08)
	1.17***
(8.60)
	1.34***
(30.37)
	1.31***
(12.12)
	1.46***
(36.42)
	1.43***
(14.55)

	R2
	0.02
	0.05
	0.12
	0.15
	0.26
	0.29

	F
	8.96
	0.16
	66.70
	0.74
	175.40
	2.17

	N
	665
	665
	665
	665
	665
	665

	Notes : La valeur du t de Student est donnée entre parenthèses (estimé selon la méthode de White 1980). Tous les coefficients estimés sont significatifs au seuil de 1%. La deuxième et la quatrième estimation ne sont pas significatives. Toutes les autres le sont au seuil de 1%.


Les estimations sur les variables en évolution fournissent des résultats similaires à ceux obtenus avec les variables en niveau. On peut noter que, quelque soit la définition de la gauche retenue, l’augmentation du taux d’abstention a un effet négatif sur les voix reçues par les candidats de gauche. Le coefficient estimé associé à la variable « Abstention » est toujours négatif et très significatif. 
Il faut préciser que deux estimations présentées dans le tableau 5 ne sont statistiquement pas significatives
. Ce sont les deux premières estimations avec des effets fixes pour les départements. L’estimation de l’évolution avec effets fixes des voix pour les seuls candidats PS et PC (reportée dans la colonne la plus à droite du tableau) est elle significative. Ce problème de significativité s’explique par la situation particulière de 2007 où l’abstention a fortement chutée alors qu’elle était en hausse permanente depuis les présidentielles de 1974 et où en même temps les voix reçues par la gauche se sont fortement réduites sauf en ce qui concerne les partis socialistes et communistes (expliquant que la dernière régression est significative). Les estimations deviennent significatives, et les autres résultats demeurent totalement inchangés lorsqu’on estime les équations en excluant l’année 2007 (et donc en ne prenant en compte que les 7 premières élections présidentielles). 

Mesurée en terme d’évolution, les estimations attestent donc également de la validité de la thèse du biais partisan. La baisse de l’abstention est bénéfique aux candidats de gauche, sauf en 2007. 
Conclusion
La thèse du biais partisan prend racine dans les différences sociologiques qui séparent les électeurs et qui influencent à la fois leur comportement de participation électorale mais également leurs choix électoraux. L’électorat des partis de gauche comprend les électeurs les moins favorisés et qui sont ceux ayant le plus tendance à s’abstenir. Le biais partisan de la participation joue en défaveur des partis et candidats de gauche qui recueillent moins de voix que si la participation avait été plus élevée. Tels sont les arguments théoriques de la thèse du biais partisan de la participation.
Si la présentation de l’argumentaire théorique de cette thèse est aisée, l’examen empirique de sa validité l’est beaucoup moins. De nombreux travaux empiriques ont été menés reposant sur des méthodologies et des contextes électoraux différents. S’il est certain que les abstentionnistes se distinguent sociologiquement des votants, leurs différences en termes d’opinion sont moindres. Sur cette question, les résultats de l’étude des électeurs français ne se démarquent pas de ceux obtenus dans d’autres contextes électoraux. Les abstentionnistes français ne témoignent pas plus que dans d’autres pays de préférences partisanes fortement orientées vers les idées de la gauche. Pourtant, l’analyse empirique sur données électorales agrégées atteste bien de l’existence d’une relation positive entre participation et vote de gauche dans le contexte électoral français. Sur l’ensemble des élections présidentielles françaises à l’exclusion de celle de 2007, la hausse de la participation a bénéficié aux candidats de gauche (hors candidats écologistes). Doit on en conclure qu’une participation plus importante aurait pu amener des résultats électoraux différents ? Le contexte électoral français, avec son scrutin majoritaire à deux tours, rend difficile un tel exercice de simulation. Par ailleurs, il faut noter que l’impact sur les résultats électoraux d’une participation plus importante des électeurs généralement abstentionnistes dépend du niveau de compétition électorale. Une variation de la participation ne peut réellement influencer, c'est-à-dire changer les résultats, que des élections dont l’issue du scrutin est très serrée. 

L’analyse empirique a monté que les dernières élections présidentielles se sont complètement démarquées des précédentes. La thèse du biais partisan s’inverse, les voix pour la gauche s’étant réduites en 2007 alors même que la participation augmentait. La question qui se pose est alors de savoir si 2007 constitue une année particulière ou si elle signale le début d’un nouveau contexte électoral marqué par la fin de la relation positive entre abstention et voix de gauche. Il n’est pas possible de répondre pour l’instant à cette question, de même qu’il n’est pas possible de savoir si la forte réduction de l’abstention enregistrée en 2007 se poursuivra aux prochaines présidentielles. Le haut niveau de participation ne s’est en tout cas pas maintenu lors des élections législatives qui ont suivi. L’analyse empirique menée ici s’est intéressée uniquement aux élections présidentielles. Il serait intéressant d’étudier la relation entre participation et vote de gauche dans d’autres modes de scrutin.
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� Pour une étude des « mots de l’abstention » comme reflets des « maux de la démocratie » voir Barbet (2007)


� Moyenne calculée sur l’ensemble des élections depuis 1945 (source : IDEA http://www.idea.int/vt/).


� Ou comme l’indique le titre même d’une de ces études « que la pluie aiderait les Républicains » (Knack 1994).


� Le Dictionnaire du vote de Perrineau et Reynié (2001) qui recense près de 400 articles portant sur le thème des élections, du vote… n’aborde nulle part la question des conséquences de l’abstention.


� Il y a même probablement interdépendance si la décision de l’électeur dépend de ses anticipations concernant les résultats électoraux (Fauvelle-Aymar et al. 2000).


� On renvoie ici à la littérature sur le modèle du statut-socioéconomique (SES model) dont les auteurs de référence sont Verba et Nie (1972) et Wolfinger et Rosenstone (1980). Voir aussi  Leighley (1995). En français, voir Heran (1997) et Clanché (2003).


� D’autres facteurs jouent également un rôle tels que l’âge, la religion… mais ils ne nous concernent pas ici.


� Voir également Leighley (1995).


� Sur cette question de l’évolution du vote de classe, voir Nieuwbeerta et Ultee (1999) et pour le cas français Mayer (2003). 


� L’impact de l’affiliation partisane des gouvernements sur les politiques publiques (la thèse du cycle des affaires partisans) a fait l’objet de nombreuses analyses empiriques (voir par exemple Alesina 1988, Hibbs 1987). L’impact en termes de résultats macroéconomiques est très controversé mais celui au niveau des instruments ou des politiques publiques l’est beaucoup moins. Les gouvernements de gauche auraient ainsi tendance à mettre en œuvre des politiques publiques plus redistributives.


� En termes plus technique, on peut dire qu’il conduit à déplacer la position de l’électeur médian vers la droite de l’échelle des revenus (ou de l’échelle sociale).


� Pour une analyse empirique de l’effet indirect sur les politiques publiques, voir Hill and Leighley (1992).


� DeNardo (1980) n’utilise pas ce terme dans son article initial (il l’appelle simplement l’argument II) mais il l’emploie dans un second article (Tucker et al. 1986).


� D’autres raisons sont également susceptibles d’expliquer la mobilité électorale comme par exemple le vote stratégique.  


� En l’occurrence, les travaux de DeNardo concerne les Etats-Unis et font donc référence aux districts électoraux qui sont soit républicains soit démocrates.


� Pour une recension, voir Lehingue (1997), Swyngedouw et al. (2000)


� Contrairement au biais partisan qui n’est pas abordé par la sociologie électorale française, le concept d’abstentionnisme différentiel est très largement traité. Voir en particulier Dolez (2004) et les références qu’il mentionne.


� Ces électeurs utilisant l’abstention comme moyen de signaler au gouvernement leur mécontentement. Sur l’abstention comme instrument de signal, voir Fauvelle-Aymar et al. (2000).


� Dolez (2004) étudie cette hypothèse dans le cas des régionales de 2004. 


� Sur l’effet « bandwagon », voir Grofman et al. (1999).


� Ils reprennent la même enquête que Wolfinger et Rosenstone (1980) , la « National Election Study ».


� Voir par exemple, Highton et Wolfinger (2001).


� Cette enquête concerne 90 000 personnes au total et au moins 900 par Etat.


� Pour tester la robustesse de leurs données, ils estiment également le vote des votants et la corrélation avec les résultats effectifs est de plus de 0.99.


� La principale raison de ce faible chiffre est que la plupart des scrutins de leur échantillon ont connu une faible niveau de compétition (seul un tiers ayant aboutit à un résultat serré). 


� Un résultat que conteste Radcliff (1995) dans un article en réponse à Erikson (1995). 


� Les évolutions sont mesurés par la différence entre le taux à une élection et le taux à l’élection précédente.


� Cette affirmation repose sur le constat d’une plus forte hausse de l’abstention entre 1993 et 1997 dans les départements de droite.


� D’après le coefficient de corrélation entre l’évolution de l’abstention et celui du score du PS au niveau cantonal entre 1995 et 2002.


� Sauf en ce qui concerne l’analyse en termes d’élections intermédiaires, travaux que nous avons présenté plus haut.


� Toutes les élections s’étant déroulées sur cette période ont été retenues, à l’exception des municipales. L’échantillon comporte donc 15 élections et les données sont régionales.


� De nombreux autres facteurs susceptibles d’influencer la participation sont également testés dans cette étude empirique.


� Voir la section 2.2.


� Le pourcentage des abstentionnistes est de 30,97 au premier tour. Vient ensuite le groupe des électeurs de la droite modérée (24,62%) mais qui regroupe plusieurs tendances (Source : tableau 1 des résultats des législatives 1997 en pourcentage des inscrits p. 403 de l’ouvrage).


� Cette typologie a été présenté pour la première fois dans l’article de Jaffré et Muxel (2000) et a été reprise depuis dans la plupart des analyses sur l’abstention produite par Muxel (voir par exemple Muxel 2003) ainsi que par d’autres auteurs ($).


� Le calcul du Khi deux (Test statistique qui permet de comparer des moyennes et de savoir si leurs valeurs sont significativement différentes.) montre que l’auto positionnement sur l’échelle gauche droite est significativement différent selon que l’on interroge les abstentionnistes ou les votants. Plus précisément, la valeur du Khi deux montre que les fréquences de positionnement à gauche et à droite différent selon que l’on ait abstentionniste ou non (calcul fait en regroupant les positions 0 à 4 à gauche et en comparant donc les deux pourcentages 38,1% pour les votants et 31,9% pour les abstentionnistes).


� Les abstentionnistes et votants sont définis selon leur réponse à la question « Avez-vous voté lors des dernières élections nationales ». Compte tenu de la date de l’enquête, cela renvoie aux élections présidentielles de 2002.


� Panel Electoral Français (2007) CEVIPOF-Ministère de l'Intérieur. 


� Ce qui augmente logiquement le poids des abstentionnistes dans l’échantillon.


� Chaque question fait l’objet d’une estimation séparée. Voir Rubenson et al. (2006) pour une démarche similaire.


� La réponse « ne sait pas » a été considérée comme une valeur manquante et ces réponses ne sont donc pas inclus dans l’estimation. Il en est de même pour les autres questions.


� La valeur de la variable étant d’autant plus élevé que la personne n’est pas d’accord.


� Les *** signifient que les coefficients estimés sont tous significatifs au seuil de 1%.


� L’enquête demandait aux personnes la première et la seconde cause de la montée de la délinquance. Pour chacune des causes invocables, on a recodé la variable en attribuant la valeur 1 à celle-ci lorsque cette cause est mentionné par l’interviewé et la valeur 0 sinon.


� Le cas français est inclut dans certaines études empiriques portant simultanément sur plusieurs pays (Pacek et Radcliff (1995, 2003). 


� On trouve de nombreuses discussions dans la littérature sur le biais partisan concernant les méthodes d’estimation adéquates. Voir notamment Nagel et McNulty (2000) et les références qu’ils mentionnent.


� Techniquement, cela consiste à introduire des variables binaires pour les départements et/ou les années électorales (il y a 8 élections dans l’échantillon). 


� L’introduction des effets fixes conduit en revanche logiquement à accroître la valeur du R2.


� Mathématiquement, l’évolution du taux d’abstention entre la période 1 et la période 2 est égal à (Abs2- Abs1)/Abs1. Nous avons effectué des estimations avec d’autres mesures (Abs2/Abs1 et Abs2-Abs1). Les résultats sont totalement identiques à ceux présentés ici.


� La significativité du R2 mesuré par la test de Student (en utilisant la valeur du F de Student donné dans le tableau) n’atteint pas le seuil des 10%. 





